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 E X T R A I T   D U   R E G I S T R E 

 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE  

 

LA COMMUNE NOUVELLE  

 

DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

=========================== 

 

L’an deux mille vingt cinq, le 25 juin à 20 heures, le Conseil 

Municipal de la commune nouvelle de Saint-Germain-en-

Laye, dûment convoqué par Monsieur le Maire le  

18 juin deux mille vingt cinq, s’est réuni à l’Hôtel de Ville sous 

la Présidence de Monsieur Arnaud PÉRICARD, Maire de la 

commune nouvelle.  

  

 

Etaient présents : 

 

Madame HABERT-DUPUIS, Monsieur LEVEL, Monsieur 

SOLIGNAC, Madame PEUGNET, Monsieur BATTISTELLI, 

Madame MACE, Monsieur JOLY, Madame TEA, Monsieur 

PETROVIC, Madame NICOLAS, Monsieur VENUS, 

Madame GUYARD, Monsieur HAÏAT, Madame AGUINET, 

Monsieur MILOUTINOVITCH, Madame de JACQUELOT, 

Monsieur BASSINE, Madame de CIDRAC, Monsieur 

MIRABELLI, Monsieur MIGEON, Madame 

PEYRESAUBES, Madame LESUEUR, Monsieur JOUSSE, 

Madame ANDRE, Madame BRELURUS, Madame NASRI, 

Monsieur de BEAULAINCOURT, Madame SLEMPKES, 

Monsieur LEGUAY, Monsieur SAUDO, Monsieur SALLE, 

Madame BOGE, Monsieur THOMAS, Monsieur JEAN-

BAPTISTE, Madame RHONE, Monsieur MORLET, Madame 

CASTIGLIEGO, Monsieur GREVET, Monsieur ROUXEL, 

Monsieur LE GARSMEUR 

 

 

Avaient donné procuration : 

 

Madame BOUTIN à Monsieur BASSINE 

Madame MEUNIER à Madame GUYARD 

Monsieur NDIAYE à Monsieur HAÏAT 

Madame FRABOULET à Monsieur GREVET 

 

 

Secrétaire de séance : 

 

Monsieur SAUDO 
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N° DE DOSSIER : 25 C 19 

 

OBJET : DEPENALISATION DU CONTRÔLE DU STATIONNEMENT PAYANT – 

COMPTE RENDU DES RAPO (RECOURS ADMINISTRATIFS PREALABLES 

OBLIGATOIRES) 

 

RAPPORTEUR : Monsieur VENUS 

 

_______________ 
 

Monsieur le Maire, 

Mesdames, Messieurs, 

 

La réforme nationale portant sur la dépénalisation et la décentralisation du contrôle du 

stationnement payant de surface est entrée en vigueur au 1er janvier 2018. 

Le stationnement payant est désormais considéré comme une occupation du domaine public 

donc, soumis au paiement d’une redevance dont le montant est déterminé par la collectivité. 

L’usager ne s’étant pas acquitté de la redevance due pour son occupation du domaine public se 

voit désormais appliquer un Forfait Post Stationnement (FPS) dont le montant a été fixé par 

délibération en date du 16 novembre 2017 à 25 euros sur l’ensemble des zones du stationnement 

payant de la commune. 

Depuis 1er janvier 2018, les usagers verbalisés ont le choix de payer le FPS ou de contester 

celui-ci en formulant un Recours Administratif Préalable Obligatoire (R.A.P.O) auprès de 

l’autorité émettrice dans un délai d'un mois à compter de la date de notification de l'avis de 

paiement du Forfait de Post-Stationnement. 

A Saint-Germain-en-Laye, le contrôle du stationnement payant sur voirie est assuré par un 

prestataire extérieur qui a également en charge la maintenance et la collecte des horodateurs 

ainsi que la gestion des abonnements résidentiels, professionnels et véhicules électriques.  

Conformément aux dispositions de l’article R.2333-120-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), chaque année, le Maire doit publier un rapport complet afin de rendre 

transparentes et publiques les décisions relatives aux RAPO et de permettre à l’organe 

délibérant de la collectivité de contrôler l’exercice de cette mission. 

Pour chacun des indicateurs fournis, le rapport doit mentionner le taux d'évolution par rapport 

à l'année précédente. Le tableau comparatif 2023/2024 détaillé des RAPO du 1er janvier 2024 

au 31 décembre 2024 est annexé à la présente délibération. 

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du rapport concernant le traitement des 

recours administratifs obligatoires pour l’année 2024 dans le cadre de la décentralisation et de 

la dépénalisation du stationnement payant sur voirie à Saint-Germain-en-Laye. 

  














